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LE quartier Oasis, àMoanda, le chef-lieu du dé-partement de la Lébombi-Leyou, a été le théâtred'une découverte macabre,le mardi 7 juin dernier. Lecorps sans vie d'ArnaudDavy Yola, Gabonais de 25ans, agent à la Société d'ex-ploitation du transgabo-nais (Setrag) a été trouvéallongé en plein milieu dela chaussée. A ce qu'il sem-ble, le jeune homme seraitdécédé à la suite d'un acci-dent de la circulation. C'estd'ailleurs ce qu'attestel'autopsie réalisée par unmédecin légiste en débutde semaine. Toutefois, uneinformation judiciaire a été

ouverte par le parquet deFranceville, pour en avoirle cœur net. Autrement dit,pour savoir s'il s'agit d'unmeurtre maquillé ou pas.Aussi, les limiers du com-missariat de police sont-ilssur les dents dans le cadrede cette affaire, qui aplongé toute la ville dansl'émoi.Petit retour en arrière. Auxenvirons de 4 heures, cemardi 7 juin, les agents desécurité de la société Primase retrouvent nez-à-nezavec le cadavre de DavyYola, qui sera identifié parla suite comme un compa-triote habitant le quartierBelle-Vue. La scène del'horreur est située entre lagare routière et le motel"Le Minéralier". Le com-missariat de Moanda, saisi,dépêche immédiatement

des éléments sur les lieuxpour le constat d'usage. Lemalheureux Yola est mé-connaissable. Sa tête estcomplètement ouverte
avec, répandu tout autourde la dépouille, le contenude sa boîte crânienne . Dans le cadre de la procé-dure visant à identifier le

corps sans vie, les Officiersde police judiciaire (OPJ)se servent des deux télé-phones portables trouvéssur le défunt. Aussi, par-viennent-ils à entrer encontact avec les parents del'agent de Setrag. Pour euxaussi, trop de zones d'om-bre entourent cette mort.Face aux doutes persis-tants de la famille sur la na-ture du décès de la victime,le procureur de la Répu-blique de Franceville va re-courir à l'intervention d'unmédecin légiste. Expressé-ment dépêché de Libre-ville, celui-ci procède àl'autopsie, le lundi 20 juin.
"D'après ce qui ressort de
l'autopsie, le jeune homme

aurait trouvé la mort, à la
suite d'un choc causé par la
roue d'un véhicule", indiqueune source policière. Saufque, d'après le même infor-mateur, on ne saurait, à cejour, dire avec exactitudede quelle automobile ils'agit. Au regard de ce quele conducteur aurait pris lapoudre d'escampette aprèsl'impact. Le conducteur dé-tenait-il tous les docu-ments afférents à lacirculation du véhicule ?Était-il sobre ou bien ivreau moment de l'impact ?S'agissait-il d'une voiturevolée ? La suite de l'inves-tigation permettra sansdoute aux flics d'en avoir lecœur net. 

De quoi est mort Arnaud Davy Yola ? 
Découverte macabre à Moanda

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

L'OPPOSANT congolais Moïse Katumbi vient d'êtrecondamné par la justice de son pays à une peine de 3 ansde prison, dans le cadre d'un conflit foncier qui l'opposaità un ressortissant et puissant homme d'affaires grec. AuGabon, on ne compte plus le nombre d'affaires tranchéespar nos juges au profit des citoyens venus d'ailleurs. Ceshommes et femmes qui accaparent quasiment les meil-leurs espaces, semble-t-il avec la bénédiction dessphères dirigeantes nationales, au détriment de la majo-rité des nationaux. Pour s'en convaincre, remémorons-nous l'affaire dePort-Gentil, qui a fait scandale il y a encore quelquesmois, à la suite de la décision des instances judiciaires decette localité d'ordonner la destruction des biens immo-biliers d'une famille gabonaise. Etablis sur ce terrain de-puis une trentaine d'années, ces compatriotes ont vu lefruit de leurs efforts passé à la moulinette par des engins,au motif qu'un ressortissant ouest-africain et présuméproche du propriétaire du site querellé, de retour auGabon après tout ce temps d'absence, sans jamais don-ner signe de vie, aurait revendiqué sa possession. Cetteaffaire a créé un si profond malaise dans la capitale éco-nomique que les magistrats à l'origine de cette décisionont, semble-t-il, fondé leur verdict en  s'appuyant sur desdocuments frappés de caducité que le plaignant leur au-rait brandis, pour justifier sa qualité de propriétaire deslieux.  En effet, et s'il est vrai que l'objet de la présente chro-nique n'est pas tant de revenir sur ce différend doulou-reux et dont le règlement, tel que nous le connaissons, alaissé des familles gabonaises à la belle étoile, il convienttout de même de rappeler que la législation foncière aconnu de profondes réformes au cours des cinq der-nières années. Des réformes que nos juges sont censésconnaître et auxquelles ils auraient dû faire attentionavant de se prononcer sur une affaire qui laissera sansnul doute une grosse tache d'huile dans les cœurs desvictimes. Tant ces dernières, depuis lors, vivent cette si-tuation comme une expropriation arbitraire. Il se trouve, malheureusement, que des cas similaires de-viennent légion, singulièrement à Libreville et Port-Gen-til, où même des personnalités se plaignent de ce queleurs propriétés sont menacées d'être attribuées à desressortissants étrangers. Et dans la plupart des cas, toutceci se ferait avec la complicité de quelques robes noiresentièrement acquises à leur cause. Un comportementpour le moins curieux, tant rares sont les pays en Afriquequi, sous le prétexte du respect de la loi censée être égalepour tous, accepteraient ou toléreraient que leurs ci-toyens soient lésés dans une affaire de terrain au profitde personnes venant d'ailleurs, fut-il du Gabon. Mais en prenant faits et cause, aveuglément, pour ceshommes et femmes « qui nous apportent leur force de tra-
vail », nos magistrats ne se rendent-ils pas complicesd'expropriations arbitraires dont ils pourraient avoir àrépondre un jour devant le tribunal de l'Histoire ?
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Par Olivier NDEMBI

Le cadavre de Arnaud Davy a été découvert gisant
dans l'une des rues de la ville de Moanda,

à l'instar de celle-ci.
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